
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’An deux mil vingt-six, le 2 février à 20 h00, le Conseil Municipal de la Commune de 

VOULEME, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence 

de M. FONTENEAU Alain, Maire. 

 

PRESENTS : FONTENEAU A, BELAIR M-J, BASTIER E, THENAULT I, BERGERON L, 

DE BERTREN M-J, TRANCHANT A, MINOT P, BERRY J-C 

ABSENT EXCUSE:  PACTON P (donne pouvoir à Thenault I) 

ABSENT: CLERC C  

SECRETAIRE SEANCE : TRANCHANT A 

Date de convocation : 27/01/2026 

Nombre de Conseillers : 11 

Présents : 9  

Votants : 10 (pouvoir de Pacton P à Thenault I) 

 
1ère délibération 

Festival champêtre édition 2026 
 

Monsieur le Maire explique que suite à la 1ère édition réussie de 2025, les associations locales 

(Famille moins le quart, la Machine à coude, Association Ex.T.R.A., le comité des fêtes, les 

crins du sourire, l’AICA) souhaitent faire une nouvelle édition du festival champêtre en 2026. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de verser la somme de 3500€ à 

l’association Ex.T.R.A. afin de participer au financement du festival champêtre édition 2026. 

Le versement de cette subvention se répartira ainsi : 

- 1750€ en février 2026 

- 1750€ en juin 2026 avec un budget prévisionnel et le nom des compagnies retenues. 

 

Une volonté de pérennisation est envisagée par les associations organisatrices de ce festival. 

 

 

Questions diverses 
 

➢ Journée chemins : 23 mars et repas chemins le 27 mars  

 

➢ Permanence pour les élections municipales 15 et 22 mars 

 

➢ Licence IV – M et Mme Palmer 

 

➢ Projets et devis pour l’année 2026 : 

- Rénovation de la salle des fêtes (carrelage, store central, porte) 

- Restauration des registres d’état civil 

- Aménagement de la mairie (cloison bureau du maire, isolation et fenêtre 1er étage, 

réfection du sol, pose évier et plan de travail) 

- Ecran salle des mariages 

- Ponton de pêche à Tardiveau 



- Reprise des concessions ancien cimetière 

- Dossier Leader (changement de la passerelle, panneaux sentiers) 

- Impression des documents Fonds Bernier 

 

 

➢ 13 arbres plantés 

 

➢ Prochain conseil municipal : 2 mars vote du budget 

 

 

 

 

Fait et délibéré les jours, mois, an que dessus et ont signé les membres présents. 
Le Maire,  Le secrétaire,          Les membres du Conseil Municipal, 
A FONTENEAU A TRANCHANT 

 


